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2 F G+ MULTISERVICES SAS 
Siege social : 99 Avenue Achille Perretti 92200 Neuilly Sur 

Seine 

RCS Nanterre: En cours 

DESIGNATION D’UN NOUVEAU PRESIDENT 

L’an DEUX MILLE VINGT CINQ et le 18 Novembre à 09 h 00, 

Les associés de la société 2 F G MULTISERVICES au capital de 1000 euros divisé 
en 1000 parts sociales, dont le siège social est au 11 Allée Des Coquelicots 78540 
VERNOUILLET, se sont réunis audit siège. 

SONT PRESENTS : 

- Monsieur DIANE Ibrahima né le 31 Décembre 1979 à Bamako (Mali) de

nationalité malienne et demeurant au 11 Allée Des Coquelicots 78540

VERNOUILLET

- Monsieur TRAORE Kissima né le 31 Décembre 1965 à Kremis Kayes (Mali)

demeurant au 24 Rue De La Nouvelle France 93300 Aubervilliers de nationalité

Malienne

L’assemblée est présidée par Monsieur TRAORE Kissima et déclare que 

l’assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 

Le Président indique que les documents requis par la loi ont été adressés aux 

associés quinze jours avant la date de la présente assemblée, la même assemblée 

lui donne acte de cette déclaration. 

A PRIS LES DECISIONS SUIVANTES RELATIVES : 

- Nomination au poste de président de Monsieur TRAORE Kissima

- Modification corrélative des statuts

- Pouvoirs à donner en vue des formalités
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Première résolution 

Les associés acceptent la nomination en tant que président de Monsieur 
TRAORE Kissima à compter du 18/11/2025 à 10H 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

Deuxième Résolution 

Tous pouvoirs sont conférés à la présidence pour constater par un procès-verbal 
dressé après la signification à la Société ou le dépôt de l'acte de cession au siège 
social, le caractère définitif au jour de cette signification ou de ce dépôt de la 
modification ci-dessus apportée aux statuts. 

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du 
présent procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé 
par la gérance et tous les associés présents. 

Tous pouvoirs sont accordés au porteur d’une copie ou d’un extrait des présentes 
pour accomplir les formalités de publicité ou de dépôt prévues par la loi. 

A Neuilly Sur Seine le 18/11/2025 

Monsieur TRAORE Kissima 

« Bon pour acceptation du poste de président de la société 2 F G+ MULTISERVICES, 
à compter du 18/11/2025 à 10H ». 

Monsieur DIANE Ibrahima 
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